
• �Connaître et comprendre sa responsabilité professionnelle  
au regard des réformes des métiers en cours 

• �Cerner la responsabilité juridique,
• �Actualiser ses connaissances sur la réforme des soins infirmiers,
• �Comprendre les enjeux de la certification périodique,
• �Savoir se positionner en cas de difficulté
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LA RESPONSABILITÉ JURIDIQUE 
DES INFIRMIERS 

OBJECTIFS

Identifier les responsabilités propres à la pratique des 
soins en intégrant les nouveaux textes
• �La reconnaissance du diagnostic infirmier et de la 

prescription infirmière : quel impact.
• L’élargissement du pouvoir de prescription
• Focus sur la certification des décès
• �Les nouvelles spécialités infirmières : l’infirmier 

coordonnateur
• L’élargissement de la pratique avancée
• �Les responsabilités dans les actes (décret et arrêtés de 

2026) : soins de premiers recours, collaborations AS/IDE, 
collaborations médecins/IDE.

• �Les évolutions dans les délégations : protocoles de 
coopération sanitaire, article R.1111-4 et nouvelles 
délégations vers les aides-soignants.

• �L’obligation de certification périodique individuelle :  
quel contenu ?

Connaître les responsabilités liées aux droits des 
patients
• �La position à avoir face aux refus de soins, aux départs 

contre avis médical, aux départs à l’insu de l’équipe : 
question du défaut de surveillance.

• �La traçabilité dans les soins, notion essentielle : écrits 
professionnels.

• �Le point sur la confidentialité, se situer correctement : 
secret, partage d’information et levées de secret.

• La responsabilité quant aux biens des patients.

CONTENU
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Infirmiers salariés, Infirmier en 
Soins Généraux, Infirmier en 
pratique Avancée, spécialités 
infirmières

PUBLIC



1 jour

DURÉE MODALITÉS PRATIQUES 

uniquement en intra établissement ou 
groupement d’établissements


